
Comment puis-je introduire une action en Justice contre mon propriétaire? ?

Notre réponse

Si vous souhaitez introduire une action en Justice contre votre propriétaire, vous pouvez introduire
une requête devant le Juge de paix.

Le juge de paix compétent est celui du lieu où se trouve le logement loué. Vous le trouverez en
sélectionnant "justice de paix" dans l'encadré "type de juridiction" et en indiquant le code postal du
logement ici.

Vous trouverez ici de nombreux modèles de requête en fonction du problème que vous rencontrez
avec votre propriétaire.

 

Références légales

Article 1344bis du Code judiciaire

Documents type

Date de mise à  jour: Lundi 10/02/20 

www.energieinfowallonie.be

https://www.rechtbanken-tribunaux.be/fr/rechercher-une-juridiction
http://energieinfowallonie.be/fr/un-document-sur-mesure
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101004&table_name=loi
https://www.energieinfowallonie.be

